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Les noms des ingrédients indiqués en majuscule ici-haut et ailleurs dans ce document respectent la 
convention d’appellation que Santé Canada exige pour les listes d’ingrédients des cosmétiques canadiens : 
le système de nomenclature internationale des ingrédients cosmétiques (INCI). 
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 BHA et BHT  

 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le BHA (hydroxyanisole butylé) et le BHT (hydroxytoluène butylé) sont des antioxydants synthétiques 
apparentés qui sont utilisés comme conservateurs dans les rouges à lèvres et les lotions ou produits 
hydratants, ainsi que dans de nombreux autres cosmétiques. Ils sont également utilisés comme 
conservateurs alimentaires. 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Le BHA et le BHT peuvent produire des réactions allergiques dans la peau.1 Le Centre international de 
Recherche sur le Cancer classe le BHA parmi les substances potentiellement cancérigènes pour les 
humains.2 La Commission Européenne sur la perturbation endocrinienne (contenu en anglais 
uniquement) a également listé le BHA comme une substance prioritaire de catégorie 1; classification 
basée sur les preuves de son interférence avec la fonction hormonale.3 
 
Une exposition à long terme à de fortes doses de BHT est toxique pour les souris et les rats, causant des 
problèmes au foie, à la glande thyroïde et aux reins, et nuisant au fonctionnement des poumons ainsi 
qu'à la coagulation du sang.4 Le BHT peut favoriser l'apparition de tumeurs dans certaines situations.5 
Certaines données limitées laissent suggérer que de fortes doses de BHT pourraient simuler l'œstrogène,6 
l'hormone sexuelle femelle primaire, ainsi qu’empêcher l'expression des hormones sexuelles mâles,7 ce 
qui entraînerait des effets néfastes en matière de reproduction. 
 
En vertu de la Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est, le BHA est 
répertorié comme une substance chimique potentiellement préoccupante du fait de sa toxicité sur les 
organismes aquatiques et de son potentiel de bioaccumulation.8 De plus, dans le cadre du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, on a évalué que le BHT a un potentiel de bioaccumulation allant 
de moyen à élevé chez les espèces aquatiques (tout en le considérant comme sécuritaire pour les 
humains).9 
 
Réglementation 
L'utilisation du BHA et du BHT dans les cosmétiques n'est pas réglementée au Canada, bien que Santé 
Canada ait attribué au BHA une « priorité sanitaire élevée » sur la base de son potentiel cancérigène, et 
au BHT une « priorité sanitaire modérée ». Les deux substances chimiques ont été sélectionnées pour de 
futures évaluations dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques du gouvernement. 
 
Les réglementations internationales sont plus strictes. L'Union européenne interdit l'usage du BHA 
comme ingrédient dans les recettes de parfums. L'État de Californie exige que des étiquettes 
d'avertissement sur les produits contenant du BHA, indiquent aux consommateurs que cet ingrédient 
peut causer le cancer.  
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Les colorants dérivés du goudron de houille: P-PHENYLENEDIAMINE 
et des colorants identifiés par « CI » suivi de cinq chiffresa 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Les colorants dérivés du goudron sont largement utilisés dans les produits de beauté, et on les reconnaît 
généralement par « CI » (Colour Index) suivie de cinq chiffres. Le système de désignation utilisé aux États-
Unis peut également les répertorier sous la mention : un nom de couleur et d'un chiffre (par exemple, « 
FD&C Blue No. 1 » ou « Blue 1 »). La p-phénylènediamine est un colorant dérivé du goudron de houille 
particulier utilisé dans les teintures capillaires. Les teintures les plus sombres ont tendance à en contenir 
plus que les teintures plus claires. 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Le goudron de houille est un mélange de nombreux produits chimiques dérivés du pétrole. Il est reconnu 
comme cancérigène pour l’humain. La principale préoccupation concernant les différents colorants 
dérivés du goudron de houille (qu'ils soient produits à partir de goudron de houille ou synthétisés) est 
leur potentiel cancérigène.10 En outre, certains colorants peuvent contenir de faibles traces de métaux 
lourds, d'autres sont associés à un substrat d'aluminium. L’aluminium et plusieurs métaux lourds sont 
toxiques pour le cerveau.11 Certains colorant ne sont pas approuvés comme additifs alimentaires, mais 
sont utilisés dans les produits de beauté et peuvent ainsi être ingérés, comme du rouge à lèvres par 
exemple. (Aux États-Unis, la désignation « FD&C » indique les colorants approuvés par l’U.S. Food and 
Drug Administration  pour l’utilisation dans les aliments (« food »), les médicaments (« drugs» ) et les 
cosmétiques, et la mention « D&C », les colorants dont l'utilisation n'est pas approuvée dans les 
aliments). 
 
Lors d'essais conduits en laboratoire par le National Cancer Institute et le National Toxicology Program 
aux États-Unis, la para-phénylènediamine a été associée à des tumeurs.12 Après examen de la littérature 
en épidémiologie, des chercheurs ont confirmé des associations statistiquement significatives entre 
l'utilisation de teintures capillaires et le développement de différents types de cancers. Cependant, la 
preuve ne leur a pas permis de déclarer que les colorants capillaires avaient causé des cancers. 13  Une 
autre étude a permis de constater que des femmes ayant utilisé des teintures capillaires — notamment 
sur une longue période — avaient un risque accru de développer un lymphome non hodgkinien (le cancer 
du système lymphatique).14 Toutefois, il existe des preuves contradictoires, d'autres recherches suggérant 
l'absence d'une association évidente entre le cancer et l'utilisation de teintures capillaires.15 Le Centre 
internationale de Recherche sur le Cancer a donc conclu que l'utilisation personnelle de teintures 
capillaires n'est actuellement pas « classifiable quant à son caractère carcinogène chez les humains».16 
L'Union européenne classe la para-phénylènediamine comme toxique (si elle entre en contact avec la 
peau, est inhalée, ou avalée) et comme très toxique pour les organismes aquatiques, en notant qu'elle 
peut causer des effets néfastes à long terme sur le milieu aquatique.17 
 
Réglementation 
Plusieurs colorants dérivés du goudron de houille (« colorants d'aniline ») sont interdits par Santé 
Canada dans la Liste critique des ingrédients cosmétiques et en vertu du Règlement sur les cosmétiques, 

                                                           
a
 En plus des colorants dérivés du goudron de houille, on a aussi attribué aux pigments naturels et 

inorganiques utilisés dans les cosmétiques un numéro d’indice de couleur (IC) (dans les séries 75000 
et 77000, respectivement). 

http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
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seulement sept d'entre eux peuvent entrer dans la composition des fards à paupières et autres produits 
de maquillage utilisés près des yeux. Cependant, des douzaines de colorants dérivés du goudron de 
houille sont toujours largement utilisés dans d'autres produits de beauté. Certains ont été signalés pour 
évaluation future dans le cadre du Plan de gestion sur les produits chimiques du gouvernement. 
 
La para-phénylènediamine est seulement autorisée dans les teintures capillaires et doit être 
accompagnée d'un avertissement signalant que le produit « contient des ingrédients qui peuvent causer 
de l'irritation cutanée chez certaine personnes » et pourraient provoquer « la cécité » s'il était utilisé près 
des yeux.18 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
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DEA, COCAMIDE DEA et LAURAMIDE DEA 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
On utilise les ingrédients reliés au DEA (diéthanolamine) pour rendre les cosmétiques crémeux ou 
mousseux et ajuster le pH, neutralisant l'acidité d'autres ingrédients. On les retrouve principalement dans 
les savons, démaquillants et shampoings.  
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Les ingrédients reliés au DEA pourraient contenir des faibles quantités résiduelles du DEA,19 que l'Union 
européenne classe comme nuisible sur la base du risque d'effets graves sur la santé lors d'une exposition 
prolongée.20 Le DEA peut également réagir avec des nitrites pour former des nitrosamines, que le Centre 
international de Recherche sur le Cancer décrit comme une substance cancérigène possible.21 Les nitrites 
sont parfois ajoutés comme agents anticorrosifs ou peuvent être présents sous forme de contaminants 
dans certains produits. La dégradation de certains produits chimiques utilisés comme conservateurs dans 
les produits de beauté peut libérer des nitrites lorsque le produit est exposé à l'air.22 
 
Lors d'expériences en laboratoire, l'exposition à de fortes doses des ingrédients reliés au DEA a été liée à 
des cancers du foie et à des altérations précancéreuses de la peau ainsi que de la thyroïde.23 Ces produits 
chimiques peuvent également causer des démangeaisons de la peau et des yeux légères ou modérées. 24  
 
L'agence pour la protection environnementale du Danemark classe le cocamide DEA comme dangereux 
pour l'environnement en raison de sa toxicité aiguë pour les organismes aquatiques et de son potentiel 
de bioaccumulation.25 
 
Réglementation 
Le DEA lui-même est interdit dans la Liste critique des ingrédients cosmétiques établie par Santé 
Canada,26 mais il n'existe aucune restriction quant à l'utilisation des ingrédients reliés au DEA au Canada. 
Les nitrosamines sont également interdits dans la Liste critique. Cependant, lorsque ces produits 
chimiques sont présents dans un produit sous forme de contaminants (ou ingrédients non intensionnels), 
la restriction ne s'applique pas forcement. 
 
Les réglementations internationales sont plus strictes. La Directive Cosmétiques de l'Union Européenne 
restreint la concentration et l'usage de cocamide et lauramide DEA dans les cosmétiques, et limite la 
concentration en nitrosamine dans les produits contenant ces ingrédients.27 
 
Autres ingrédients apparentés 
La MEA (monoéthanolamine) et TEA (triéthanolamine) sont des produits chimiques similaires. Comme le 
DEA, ces substances peuvent réagir avec d'autres produits chimiques présents dans les cosmétiques pour 
former des nitrosamines cancérigènes. 
 

http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
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DIBUTYL PHTHALATE  
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le phtalate de dibutyle, ou DBP (ester), est principalement utilisé dans les produits pour les ongles 
comme solvant pour les vernis et comme plastifiant empêchant les vernis de craqueler.  
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Le DBP (ester), est absorbé par la peau.28 Même si son pouvoir mutagène n'a pas été démontré, il peut 
stimuler la capacité d'autres produits chimiques de provoquer des mutations génétiques.29 Au cours 
d'expériences menées en laboratoires, il a été démontré qu'il pouvait être la cause de troubles du 
développement, d'altérations des testicules et de la prostate, ainsi que d'une réduction du nombre de 
spermatozoïdes.30 L'Union européenne classe le DBP (ester) : 

 comme un potentiel perturbateur endocrinien du fait qu'il interfère avec les fonctions hormonales31 ; 
 comme toxique pour la reproduction du fait que non seulement il peut nuire à la santé de l'enfant à 

naître mais aussi altérer la fertilité.32 
 
En outre, Santé Canada note que l'exposition aux phtalates peut causer des effets sur la santé tels que 
l'insuffisance hépatique ou rénale lorsque des produits contenant des phthalates sont sucés ou mastiqués 
pendant de longues périodes par de jeunes enfants.33 
 
L'Union européenne classe le DBP (ester) comme très toxique pour les organismes aquatiques.34 En vertu 
de la Convention pour la protection du milieu marin de l'Atlantique du nord-est, le DBP (ester) est 
répertorié comme un produit chimique dont le suivi est de priorité élevée.35 
 
Réglementation 
Santé Canada a récemment annoncé des mesures bannissant six phthalates (incluant le DBP ester) des 
jouets pour enfant et articles de puériculture en vinyle souple. Mais son utilisation dans les produits 
cosmétiques n'est toujours pas restreinte. Les règlements internationaux sont plus stricts. L'Union 
européenne a banni le DBP (ester) non seulement des jouets et des articles de puériculture mais aussi des 
produits cosmétiques. 
 
Autres ingrédients apparentés 
D'autres phthalates sont largement utilisés comme ingrédients dans les parfums présents dans les 
produits de beauté — en particulier le phthalate de diéthyle (DEP). Parmi les effets sur la santé, le DEP est 
soupçonné d'interférer sur les fonctions hormonales (perturbation endocrinienne), causant ainsi des 
problèmes de reproduction et de développement.36 Les recettes de parfums étant considérées comme 
des secrets commerciaux, les fabricants ne sont pas tenus de divulguer les ingrédients particuliers de 
fragrance. Le meilleur moyen d'éviter les phtalates dans les cosmétiques est d'utiliser des produits dans 
lesquels les termes parfum et  fragrance  ne figurent pas dans la liste d’ingrédients. 

 

http://europa.eu/legislation_summaries/environment/water_protection_management/l28061_fr.htm
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Les libérateurs de formaldéhyde: DMDM HYDANTOIN, 
DIAZOLIDINYL UREA, IMIDAZOLIDINYL UREA, METHENAMINE, 
QUATERNIUM-15 et SODIUM HYDROXYMETHYLGLYCINATE37 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Ces ingrédients libèrent de façon lente et continue de petites quantités de formaldéhyde, qui sert de 
conservateur.38 Ils se retrouvent dans une large gamme de produits cosmétiques. Le formaldéhyde est 
également utilisé à des fins industrielles telles que la production de résines utilisées dans les produits du 
bois, les revêtements de sol vinyliques et autres matières plastiques, les tissus infroissables et les 
nettoyants de toilettes. Bien que le formaldéhyde soit présent naturellement dans l'environnement à de 
faibles concentrations, la production industrielle mondiale atteint 21 millions de tonnes par an.39 
 
Dangers pour la santé et pour l'environnement 
Le Centre international de Recherche sur le Cancer classe le formaldéhyde comme agent cancérigène 
connu.40 La majorité des recherches sur le formaldéhyde et le cancer ont porté sur les risques liés à 
l'inhalation. Le formaldéhyde contenu dans les produits de beauté pourrait s'en dégager en petites 
quantités sous forme de gaz résiduel et ensuite être inhalé. Les émanations de formaldéhyde provenant 
des matériaux de construction préoccupent déjà Santé Canada en ce qui concerne la qualité de l'air 
intérieur des habitations. Santé Canada recommande d'ailleurs la réduction ou l'élimination du plus grand 
nombre de sources de formaldéhyde possible à l'intérieur.41  
 
De plus, certains agents libérant du formaldéhyde peuvent irriter la peau et les yeux ou être des éléments 
déclencheurs d'allergies, à faibles doses.42 Santé Canada et Environnement Canada ont attribué au suivi 
du méthénamine et du quaternium-15 une « priorité sanitaire modérée » et les considèrent comme 
substances possiblement persistantes. Les deux ont été retenus pour une évaluation future dans le cadre 
du Plan de gestion des produits chimiques du gouvernement. 
 
Réglementation 
L'utilisation du formaldéhyde dans les produits cosmétiques est réglementée au Canada. Sa 
concentration ne peut dépasser 0,2% dans la majorité des produits.43 Toutefois, il n'existe aucune 
réglementation concernant les faibles quantités de formaldéhyde dégagées par l'hydantoïne DMDM, 
l'imidazolidinylurée, le méthénamine, le quaternium-15, ou l'hydroxymethylglycinate de sodium, ni de 
réglementation concernant leur utilisation en tant qu'ingrédients. 
 
Les réglementations internationales sont plus strictes. L'Union européenne exige que les étiquettes de 
produits de beauté indiquent la présence d'agents de conservation dégageant du formaldéhyde si leur 
concentration dépasse 0,05%.44 
 
Autres ingrédients apparentés 
Certains durcisseurs d'ongles contiennent du formaldéhyde et Santé Canada limite sa concentration dans 

ces produits à 5%. La résine tosylamide formaldéhyde («TOSYLAMIDE/FORMALDEHYDE RESIN 

»), utilisée dans les vernis à ongles, peut contenir jusqu'à 0.5% de formaldéhyde résiduel.45

http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php


 8  
 

PARABEN, METHYLPARABEN, BUTYLPARABEN et 
PROPYLPARABEN 

 
Utilisation dans les produits de beauté 
Les parabènes sont les agents de conservation les plus utilisés dans les produits de beauté. On estime que 
75 à 90 % des produits de beauté contiennent des parabènes (généralement à des niveaux très bas).46 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Les parabènes pénètrent facilement dans la peau47 et sont suspectés d’interférer avec les fonctions 
hormonales (perturbation endocrinienne).48 Des preuves en nombre limité suggèrent que les parabènes 
peuvent imiter l'œstrogène, la principale hormone sexuelle féminine. Dans une étude, des parabènes ont 
été détectés dans des tissus de cancer du sein humain,49 ce qui soulève des questions sur une possible 
association entre les parabènes présents dans les produits de beauté et le cancer. Les parabènes 
pourraient également interférer avec les fonctions reproductrices mâles.50 De plus, des études indiquent 
que le méthylparabène appliqué sur la peau réagit avec les UVB, provoquant le vieillissement accéléré de 
la peau et endommageant l'ADN.51 
 
Les parabènes sont présents naturellement en faibles concentrations dans certains aliments comme 
l'orge, les fraises, les raisins de Corinthe, la vanille, les carottes et les oignons, alors que ceux qui sont 
utilisés dans les produits de beauté sont des préparations synthétiques dérivées de la pétrochimie. Les 
parabènes des aliments sont métabolisés lorsqu'ils sont ingérés, ce qui les rend moins fortement 
ostrogéniques.52 En revanche, lorsqu'ils sont appliqués sur la peau et absorbés par l'organisme, les 
parabènes présents dans les cosmétiques échappent au processus métabolique et pénètrent dans le sang 
et les organes. Il a été estimé que les femmes sont exposées à 50 mg de parabène issus de produits de 
beauté par jour.53 Des recherches plus approfondies sont nécessaires concernant les résultants niveaux 
de parabène présents chez les humains. Aux États-Unis, au cours d'études menées par les centres de lutte 
et de prévention des maladies (Centers for Disease Control and Prevention) quatre différents parabènes 
ont été détectés dans des échantillons d'urine humaine, ce qui indique une certaine exposition malgré les 
teneurs très faibles dans les produits.54 
 
Réglementation 
Il n'y a aucune restriction sur l'utilisation des parabènes dans les cosmétiques au Canada. 
 
Les règlements internationaux sont plus stricts. L'Union européenne limite les concentrations de 
parabènes dans les produits de beauté. 
 
Autres ingrédients apparentés 
Le méthylparabène, le butylparabène et le propylparabène sont quelques-uns des parabènes les plus 
couramment utilisés dans les produits de beauté. Les noms des autres produits chimiques de cette classe 
se terminent généralement en « -paraben » (par exemple, ISOBUTYLPARABEN et ETHYLPARABEN, etc.). 
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Parfum (Fragrance) 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le terme parfum (désigné parfois aussi sous le nom de fragrance) que l'on retrouve sur les listes 
d'ingrédients de produits cosmétiques, impliquent généralement un mélange complexe de plusieurs 
produits chimiques. Environ 3 000 produits chimiques sont utilisés dans la fabrication des fragrances.55 On 
les retrouve évidemment dans des produits tels que les parfums et les désodorisants, mais aussi dans 
presque tous les produits d'hygiène personnelle. Même les produits indiquant « sans parfum  » ou « non 
parfumé» peuvent contenir une fragrance accompagnée d'un agent masquant56 qui empêche le cerveau 
de percevoir l'odeur. On retrouve les fragrances aussi dans plusieurs autres produits de consommation 
tels que les détergents à lessives, les assouplissants et les produits de nettoyage. 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Plusieurs ingrédients de fragrances sont irritants et peuvent causer des allergies,57 des migraines,58 et des 
symptômes asthmatiques.59 Une étude menée auprès d'asthmatiques a montré que les parfums et eaux 
de Cologne pouvaient déclencher des crises d'asthme chez presque trois sujets sur quatre.60 Ces produits 
pourraient aussi contribuer au développement de l'asthme chez les enfants.61 Des chercheurs 
britanniques ont établi que les parfums arrivent au second rang des causes d'allergies chez les patients 
traités en cliniques dermatologiques.62 Les gens qui souffrent de la polysensibilité chimique (MCS) ou 
d'autres maladies liées à l’environnement sont particulièrement vulnérables, car les fragrances sont 
impliquées à la fois dans le développement de leurs affections et le déclenchement des symptômes.63 
 
Au cours d’essais en laboratoire, des ingrédients de fragrance particuliers ont été associés à des cancers64 
et à la neurotoxicité65 entre autres effets néfastes sur la santé. 
 
Les muscs synthétiques utilisés dans les fragrances sont une source d’inquiétude particulière d’un point 
de vue écologique. Environnement Canada a classé plusieurs muscs synthétiques comme persistants, 
bioaccumulables ou toxiques, et d’autres comme des substances d’intérêt prioritaire pour la santé 
humaine. Des niveaux mesurables de muscs synthétiques se retrouvent dans les poissons des Grands Lacs 
et de façon croissante dans les sédiments.66 Lors de tests en laboratoire sur le sang de cordon ombilical 
humain commandés par l’U.S. Environmental Working Group, on a détecté des muscs synthétiques 
courants (galaxolide ou tonalide) chez sept nouveau-nés examinés sur dix.67 
 
Quelques ingrédients de fragrances ne sont pas des agents parfumant, mais ils en augmentent la 
performance. On utilise le phtalate de diéthyle à grande échelle dans les fragrances de cosmétiques pour 
en faire persister la charge odorante. La Commission européenne sur les perturbateurs endocriniens, 
quant à elle, classe le phtalate de diéthyle comme substances prioritaires de première catégorie, car il 
interfère avec certaines fonctions hormonales.68 Les phthalates sont associés à une diminution de la 
quantité de spermatozoïde chez les hommes et à des problèmes de développement des fœtus mâles (si la 
mère est exposée durant la grossesse), ainsi qu’à d’autres effets négatifs sur la santé.69 Les métabolites 
des phtalates seraient aussi liés à l'obésité et à la résistance à l'insuline chez les hommes.70 Selon Santé 
Canada, les enfants qui portent des jouets fréquemment contenant des phthalates à leur bouche, 
peuvent subir des dommages au foie et aux reins.71 Le phthalate de diéthyle est classé comme polluant 
toxique prioritaire en vertu de la Loi sur la qualité de l'eau aux États-Unis, à cause de sa toxicité pour les 
animaux sauvages et l'environnement.72 
 

http://ec.europa.eu/environment/endocrine/index_en.htm
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L'analyse en laboratoire des eaux de Cologne et parfums les plus vendus, a montré que chaque produits 
contenait une moyenne de 14 ingrédients chimiques ne figurant pas sur l'étiquette, y compris de 
multiples substances chimiques pouvant déclencher des réactions allergiques ou interférer avec la 
fonction hormonale.73  
 
Réglementation 
Les recettes de fragrances étant des secrets industriels, les manufacturiers ne sont pas tenus d'en 
divulguer les ingrédients. Environnement Canada évalue actuellement un musc synthétique (moskène) 
dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques. Il a aussi ciblé plusieurs autres substances à 
évaluer. Santé Canada a récemment annoncé sa règlementation bannissant six types de phthalates des 
jouets pour enfants, dont le phthalate de diéthyle qui n'est toutefois pas soumis à la réglementation pour 
son utilisation dans les cosmétiques. 
 
La réglementation internationale est plus stricte. L'Union européenne interdit l'usage de plusieurs 
ingrédients de fragrances, incluant deux muscs largement utilisés (nitromuscs). Elle exige aussi des mises 
en garde sur les étiquettes si les produits contiennent l'un des 26 allergènes retrouvés fréquemment dans 
les fragrances de cosmétiques.74 
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Les PEG 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Les PEG (polyéthylèneglycols) sont des composés à base de pétrole largement utilisés dans les produits 
de beauté comme épaississants, solvants, adoucissants, et excipiants d'humidité. Les PEG servent 
généralement de base pour les crèmes de beauté.  
 
Dangers pour la santé et pour l'environnement 
Selon les processus de fabrication, les PEG peuvent contenir du 1,4-dioxane en quantités mesurables.75 Le 
Centre International de Recherche sur le Cancer classifie le 1,4-dioxane comme agent cancérogène 
potentiel76 et il est aussi persistant77 (c'est-à-dire qu'il ne se dégrade pas bien et persiste dans 
l'environnement après avoir été évacué dans les canalisations de douche). Le 1,4-dioxane peut être 
éliminé des produits de beauté durant leur fabrication par un processus d'extraction sous vide, mais il est 
presque impossible pour les consommateurs de connaître quels produits contenant des PEG auraient été 
assujettis à un tel processus.78 Une étude américaine sur les produits d'hygiène et de beauté 
autoproclamés « naturels » ou « biologiques » (non certifiés) a révélé que le 1,4-dioxane était présent 
dans 46 des 100 produits analysés.79 
 
Bien que les contaminants cancérigènes soient les produits les plus préoccupant, on observe que les PEG 
comme tels montrent des signes de génotoxicit80é et peuvent causer irritation et toxicité générale s'ils 
sont appliqués sur une peau éraflée.81 Le groupe d'experts de l'industrie chargés de la sécurité des 
ingrédients des produits de beauté a conclu que de nombreux composés PEG sont nuisibles s'ils sont 
appliqués sur une peau abîmée (même si leur évaluation générale a permis leur usage dans les produits 
de beauté).82 En outre, les PEG fonctionnent comme « multiplicateur de pénétration », augmentant ainsi 
la perméabilité de la peau et permettant une plus grande absorption du produit, y compris des 
ingrédients potentiellement nocifs.83 
 
Réglementation 
Il n'existe aucune restriction régissant l'usage des PEG dans les cosmétiques au Canada. Le 1,4-dioxane 
figurent sur la Liste critique des ingrédients dont l'utilisation est restreinte ou interdite dans les 
cosmétiques élaborée par Santé Canada. Néanmoins, l'interdiction ne s'applique pas quand ces produits 
chimiques ne sont que des contaminants d'un produit (c.-à-d. des ingrédients non intensionnels). Le 1,4-
dioxane a été récemment évalué en vertu du Plan de gestion des produits chimiques du gouvernement, 
mais Santé Canada et Environnement Canada ont conclu que cette substance ne pouvait être tenue pour 
« toxique » en vertu de la loi considérant que les niveaux d'exposition ne pouvaient constituer un danger 
pour la santé humaine. L'évaluation a mené à révéler l'incertitude des études sur l'exposition au 1,4-
dioxane « en raison d'informations limitées sur la présence ou les concentrations de cette substance dans 
les produits de consommation vendus au Canada ».84 
 
Autres ingrédients apparentés 
Le propylène glycol est un produit chimique connexe qui, tout comme les PEG, sert de multiplicateur de 
pénétration permettant à la peau d'absorber plus facilement des ingrédients nuisibles. Il peut aussi 
provoquer des réactions allergiques. Santé Canada a attribué au propylène glycol une « priorité sanitaire 
modérée » et l'a retenu pour une évaluation future dans le cadre du Plan de gestion des produits 
chimiques du gouvernement.  
 

http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
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D'autres éthoxylates peuvent aussi contenir de l'oxyde d'éthylène et du 1,4-dioxane. Ces ingrédients ont 
généralement une appellation chimique qui comprend les lettres « éth » (p. ex. : le polyéthylène glycol). 
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PETROLATUM 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le pétrolatum, une gelée d'huile minérale, est utilisé comme une barrière pour garder la peau humide 
dans de nombreux produits hydratants ainsi que dans les produits de soins capillaires qui lustrent les 
cheveux. 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Un produit à base de pétrole comme le pétrolatum peut contenir des hydrocarbures poly-aromatiques 
(HAP). Des études suggèrent que l'exposition aux HAP - incluant les contacts avec la peau sur une longue 
période — est associée au cancer.85 C'est ce qui a poussé l'Union européenne à classé pétrolatum comme 
agent cancérigène et à limiter son utilisation dans les cosmétiques.86 Des irritations cutanées et des 
allergies peuvent également être causées par le HAP contenu dans le pétrolatum.87 
 
Réglementation 
A l'intérieur de l'Union européenne, le pétrolatum peut être utilisé dans les cosmétiques seulement « si 
l'historique complet du raffinage est connu et qu'il peut être établi que la substance à partir de laquelle il 
est produit n'est pas cancérigène ».88 Il n'existe aucune restriction du même ordre au Canada. Le 
pétrolatum a aussi été retenu aux fins d'évaluation future dans le cadre du Plan de gestion des produits 
chimiques du gouvernement. 
 
Autres ingrédients apparentés 
L'huile minérale (« MINERAL OIL ») et le pétrole distillé (« PETROLEUM DISTILLATES ») sont des produits 
dérivés du pétrole, souvent utilisés dans les produits de beauté. Comme le pétrolatum, ces produits 
peuvent contenir des HAP. 
 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
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Les siloxanes: CYCLOTETRASILOXANE, CYCLOPENTASILOXANE, 
CYCLOHEXASILOXANE et CYCLOMETHICONE 

 
Utilisation dans les produits de beauté 
Ces composés à base de silicone sont utilisés dans la fabrication de produits cosmétiques pour les 
assouplir, lisser et humidifier. Ils permettent, par exemple, aux produits pour cheveux de sécher plus 
rapidement et aux crèmes déodorantes de s'appliquer plus facilement. Ils sont également utilisés 
intensivement dans la fabrication de produits hydratants et de soins pour le visage.  
 
Dangers pour la santé et pour l'environnement 
Des études réalisées par Environnement Canada ont démontré que le cyclotétrasiloxane et le 
cyclopentasiloxane (aussi appelés D4 et D5) sont toxiques, persistants et ont un potentiel de 
bioaccumulation dans les organismes aquatiques.89 Aussi, l'Union Européenne catégorise le D4 comme 
perturbateur endocrinien,90 puisqu’il a été démontré que le D4 interfère avec les fonctions hormonales 
chez l'humain, et comme substance potentiellement toxique pour la reproduction pouvant altérer la 
fertilité humaine91. Des tests menés en laboratoire ont démontré qu'une exposition à de fortes doses de 
D5 peut causer des tumeurs utérines et des dommages aux systèmes immunitaire et reproducteur. Le D5 
peut aussi porter atteinte aux neurotransmetteurs du système nerveux.92 
 
De structure similaire aux D4 et D5, le cyclohexasiloxane (ou D6) est également persistant et a un 
potentiel de bioaccumulation. L'évaluation du D6 par Environnement Canada a démontré que ce 
troisième siloxane ne pénètre pas l'environnement en quantité et concentration qui peuvent mettre en 
danger la santé des humains ou de l'environnement. Cependant, cette même étude rappelle qu'on 
manque sérieusement d'information quant à son niveau de toxicité.93 
 
Le cyclométhicone est un mélange des siloxanes D4, D5 et D6. 
 
Réglementation 
En janvier 2009, Environnement Canada et Santé Canada ont proposé d'ajouter les siloxanes D4 et D5 à la 
liste des substances toxiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999). 
Environnement Canada a également proposé d'élaborer une réglementation limitant la quantité ou la 
concentration de D4 et D5 présente dans les produits de soins personnels.94 De plus, en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l'environnement; quiconque proposerait une nouvelle activité impliquant 
l'utilisation de siloxanes devrait d'abord avertir le ministère de l'Environnement. Cependant, aucunes 
restrictions ne limitent actuellement l'utilisation de ces ingrédients dans les produits de beauté. 
 
Autres ingrédients apparentés 
Le polydiméthylsiloxane (PDMS), polymère de silicone, est produit à l'aide du D4 et contient des quantités 
résiduelles de D4 et D5. Le diméthicone est un ingrédient de type PDMS que l'on retrouve fréquemment 
dans les produits de beauté. Les noms des autres produits chimiques de cette classe se terminent 
généralement en « -siloxane» ou en « -cone». 
 

http://lois.justice.gc.ca/fra/AvisMiseJour/index.html?rp14=%2Ffra%2FC-15.31%2Findex.html
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SODIUM LAURETH SULFATE 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le sulfate laureth de sodium est utilisé comme détergent et agent moussant. On le retrouve dans les 
shampooings, les gels de douche et les nettoyants pour le visage ainsi que dans les produits nettoyants 
pour la maison, comme le savon à vaisselle. 
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Le sulfate laureth de sodium est un autre ingrédient « ethyoxylaté ». Tout comme les PEG, il peut 
contenir des quantités mesurables de 1,4-dioxane.95 Or, le Centre International de la Recherche sur le 
Cancer classe le 1,4-dioxane comme potentiellement cancérigène pour les humains96 et il est également 
persistant;97 en d'autres termes, il ne se dégrade pas facilement et peut rester dans l'environnement 
longtemps après avoir été évacué dans les canalisations de la douche. Le 1,4-dioxane peut être éliminé 
des produits de beauté durant leur fabrication par un processus d'extraction sous vide, mais il est 
impossible pour les consommateurs de connaître quels produits contenant du sulfate laureth de sodium 
auraient été intégrés à un tel processus.98 Une étude américaine sur les produits d'hygiène et de beauté 
autoproclamés « naturels » ou « biologiques » (non certifiés) a révélé que le 1,4-dioxane était présent 
dans 46 des 100 produits analysés.99 
 
Le comité industriel qui évalue la sécurité des ingrédients utilisés dans les produits cosmétiques note que 
le sulfate laureth de sodium peut irriter la peau et les yeux (ce qui n’empêche pas l'autorisation de son 
utilisation dans les produits de beauté).100 
 
Réglementation 
Il n'existe aucune restriction régissant l'usage du sulfate laureth de sodium dans les cosmétiques au 
Canada. Le 1,4-dioxane figure sur la Liste critique des ingrédients dont l'utilisation est restreinte ou 
interdite dans les cosmétiques élaborée par Santé Canada. Cependant, cette liste ne contrôle pas la 
présence de ces produits chimiques en tant que contaminants. Le 1,4-dioxane a récemment été évalué 
dans le cadre du Plan de gestion des produits chimiques du gouvernement; mais Santé Canada et 
Environnement Canada ont conclu que cette substance pouvait être tenue pour "toxique" en vertu de la 
loi, considérant que les niveaux d'exposition estimés ne pouvaient constituer un danger pour la santé 
humaine. L'évaluation a révélé l'incertitude des études concernant l'exposition au 1,4-dioxane « en raison 
d'informations limitées sur la présence ou les concentrations de cette substance dans les produits de 
consommation vendus au Canada ».101 
 
Santé Canada a attribué au sulfate laureth de sodium « une priorité sanitaire modérée pour la santé 
humaine » et l'a retenu pour de futures évaluations dans le cadre du Plan de gestion des produits 
chimiques du gouvernement. 
 
Autres ingrédients apparentés 
Le SODIUM LAURYL SULFATE (sulfate lauryl de sodium), un détergent utilisé en cosmétique, irrite la peau, 
les yeux et les voies respiratoires et est toxique pour les organismes aquatiques.102 
 
D'autres ethoxylates peuvent contenir du 1,4-dioxane. Ces ingrédients ont habituellement des noms 
chimiques incluant les lettres « eth ». 
 

http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.iarc.fr/indexfr.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
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TRICLOSAN 
 
Utilisation dans les produits de beauté 
Le triclosan est généralement utilisé comme agent conservateur et antibactérien dans les antiperspirants, 
les nettoyants et les produits désinfectants pour les mains. Par ailleurs, on retrouve le triclosan dans une 
vaste gamme de produits ménagers, incluant les sacs à ordures ménagères, jouets, linges de maison, 
matelas, accessoires de toilette, vêtements, tissus d'ameublement et peintures.  
 
Dangers pour la santé et l'environnement 
Le triclosan pénètre la peau103 et est suspecté d’interférer avec le système hormonal (perturbation 
endocrinien).104 Les scientifiques du Centre américain de lutte et de prévention des maladies (Centers for 
Disease Control and Prevention) ont décelé le triclosan dans l'urine de presque 75% des échantillons 
récoltés auprès de 2,517 personnes âgées de 6 ans ou plus.105 L'Union européenne a classifié le triclosan 
comme irritant la peau et les yeux, et le qualifie de très toxique pour les organismes aquatiques, étant 
donné les effets néfastes qu'il peut avoir à long terme sur les écosystèmes aquatiques.106 Environnement 
Canada a fait de même, classifiant le triclosan comme toxique intrinsèquement pour les organismes 
aquatiques et persistant107 (c'est-à-dire qu'il ne se dégrade pas et persiste dans l'environnement après 
avoir été évacué par les canalisations de douche). Une fois introduit dans l'environnement, le triclosan 
réagit chimiquement et crée des dioxines, substances bioaccumulables et toxiques.108 
 
L'utilisation à grande échelle du triclosan dans les produits de consommation pourrait favoriser le 
développement de bactéries résistantes aux antibiotiques. L'Association médicale canadienne réclame 
l'interdiction des produits de consommation antibactériens notamment ceux comprenant le triclosan.109 
 
Réglementation 
Dressée par Santé Canada, la Liste critique des ingrédients dont l'utilisation est restreinte ou interdite 
dans les cosmétiques limite la concentration du triclosan dans les bains de bouche à 0.03% et à 0.3% pour 
les autres produits de beauté. Le problème est que l'on trouve le triclosan en petite quantité dans de 
nombreux produits et que chacune de ces quantités s'accumule — d'autant plus que le triclosan ne se 
dégrade pas facilement. On retrouve également le triclosan dans de nombreux produits désinfectants 
pour les mains qui ne sont pas classifiés comme « produits cosmétiques » en vertu de la Loi sur les 
aliments et les médicaments. Or, les produits classifiés comme « médicaments » en vertu de prétentions 
ou d'usages thérapeutiques ne sont pas assujettis au Règlement sur les cosmétiques et ne figurent pas 
sur la « Liste critique ». 
 
Le triclosan a été retenu par Environnement Canada aux fins d'évaluation future dans le cadre du Plan de 
gestion des produits chimiques du gouvernement. 
 

http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.hc-sc.gc.ca/cps-spc/person/cosmet/info-ind-prof/_hot-list-critique/prohibited-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/plan/index-fra.php
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